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orphelins
Question écrite n° 115329

Texte de la question

M. Philippe Briand appelle l'attention de M. le ministre délégué aux anciens combattants sur la situation que
vivent certains orphelins de guerre, fils et filles des morts pour la France, et qui n'entrent ni dans le cadre du
décret du 13 juillet 2000 instituant une mesure de réparation du préjudice subi par les orphelins dont les parents
ont été victimes de persécutions antisémites, ni dans celui du 27 juillet 2004 pour le préjudice subi par des
orphelins dont les parents ont été victimes de la barbarie nazie morts en déportation, fusillés ou massacrés pour
des actes de résistance ou faits politiques. Il lui indique à titre d'exemple concret qu'une fille de résistant -
résistant abattu à l'âge de vingt-trois ans, alors qu'il s'échappait après dénonciation, chevalier de la Légion
d'honneur, Compagnon de la Libération - ne peut aujourd'hui obtenir une quelconque réparation du préjudice
subi, au seul motif qu'il n'entre pas dans les cadres juridiques actuels parce qu'il serait impossible de prouver
qu'il y eut un acte de résistance, « mort les armes à la main », ou « fusillé », alors même que les citations le
mentionnent ! Dans ces conditions, il lui demande ce que le Gouvernement compte faire pour que soit mis sur
un pied d'égalité l'ensemble des orphelins de guerre et pupilles de la nation, afin que notre pays n'oublie pas
que la souffrance de perdre un parent - dans des conditions de conflit - et les incidences personnelles et
familiales que cette perte a impliquées ne peuvent être décemment classifiées.

Texte de la réponse

Le décret n° 2004-751 du 27 juillet 2004 instituant une aide financière en reconnaissance des souffrances
endurées par les orphelins dont les parents ont été victimes d'actes de barbarie durant la Seconde Guerre
mondiale étend aux orphelins des déportés résistants et politiques morts en déportation et des personnes
arrêtées et exécutées dans les conditions définies aux articles L. 274 et L. 290 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre, le bénéfice de l'indemnisation prévue par le décret n° 2000-657 du
13 juillet 2000 instituant une mesure de réparation pour les orphelins dont les parents ont été victimes de
persécutions antisémites. Aboutissement d'une démarche engagée dès le mois de mai 2002, à la demande du
Président de la République, cette mesure est conforme aux préconisations du rapport remis au Premier ministre
par M. Philippe Dechartre. Le périmètre des ressortissants, soumis à l'avis du Conseil d'Ëtat, présente les
meilleures garanties de solidité juridique. Le ministre délégué aux anciens combattants insiste sur le caractère
symbolique de cette décision, les victimes d'actes de barbarie ayant subi un traumatisme dépassant le strict
cadre d'un conflit entre États. La Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité (HALDE) a
d'ailleurs précisé, dans sa délibération du 17 novembre 2005, que cette mesure visait à indemniser le préjudice
subi par des orphelins dont les parents sont décédés « dans le cadre d'une politique de collaboration et
d'extermination », ce qui les plaçait dans une situation « différente » justifiant la mise en oeuvre de « mesures
spécifiques ». Il y a lieu d'ajouter que les orphelins de guerre ont bénéficié d'un droit à réparation prévu par le
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre lorsque la victime est décédée au cours ou
des suites du service. Tous les orphelins remplissant les conditions légales pour bénéficier du droit ainsi défini,
et qui en ont fait la demande, ont perçu ces pensions. Pour les orphelins de militaires morts pour la France, cette
indemnisation s'est concrétisée par le versement d'un supplément s'ajoutant à la pension de veuve et ce,
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jusqu'au 21e anniversaire de l'enfant. Par ailleurs, tous les orphelins de guerre sont ressortissants de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC) et peuvent bénéficier, à ce titre, de l'assistance
de cet établissement public, dispensée notamment sous la forme d'aides ou de secours en cas de maladie,
absence de ressources ou difficultés momentanées. S'agissant du statut des pupilles de la nation, le ministre est
disposé à étudier les propositions d'adaptation qui lui seraient adressées. Parfaitement conscient de l'étendue
du drame vécu par les orphelins de guerre, le ministre souligne que le Gouvernement s'est attaché à faire
prévaloir l'équité entre les victimes de la Seconde Guerre mondiale, dans le respect scrupuleux des situations
spécifiques.
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